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L’écho

L’écho municipal  L’écho citoyen  

Prochaine assemblée régulière du conseil : 
le mardi 17 janvier 2017 à 19 h 30

 Heures d’ouverture du bureau municipal :
du lundi au vendredi de 9 h à 16 h

Les bureaux administratifs de la Municipalité seront fermés au public 
du 22 décembre 2016 à 16 h au 3 janvier 2017 à 9 h. 

 

À l’aube de cette nouvelle année, le 
maire Bernard Vanasse, les conseillères 
et les conseillers municipaux, ainsi que 
l’équipe municipale tiennent à vous 
souhaiter bonheur, paix et sérénité pour 
vous et ceux qui vous sont proches.
Joyeux Noël et Bonne Année!

Nous vous souhaitons un très joyeux Noël 
et une nouvelle année heureuse et prospère.  
L’équipe de L’écho

La Fromagerie La Station s’agrandit. 
Que du Bonheur, un Café de village.

- page 9

À mettre À votre agenda!

Fête des neiges à Compton
Le  samedi 4 février. du plaisir en famille!

nouveauté : jeux gonflablesCollectes des matières résiduelles
 CALENDRIER 2017
- pages 10, 11 et 12

Compton s’offre une exceptionnelle 
aire de jeux pour 2017 - page 8
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Séance spéciale du 29 
novembre 2016

LA MUNICIPALITÉ CONFIE 

• le mandat à Taïga communications de 
Compton d’installer et de configurer une 
application Infolettre sur le site Web mu-
nicipal au coût de 700 $, plus taxes. Les 
élus considèrent que l’installation d’une 
telle infolettre permettra de rejoindre 
plus directement les citoyens de Comp-
ton, lesquels pourront sélectionner les 
catégories de nouvelles qu’ils souhaitent 
recevoir.

Séance du 13 décembre 
2016 
 
LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

• messieurs Patrick Lanctôt, Michel Trem-
blay, Yanik Paré, Stéphane Jacques, Mar-
cel Vaillancourt et Éric Brus à pouvoir 
demander et accepter l’assistance d’un 
autre service en situation d’entraide 
mutuelle incendie. Ce pouvoir leur est 
consenti afin de répondre aux exigences 
du schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie  où des ententes d’aide 
mutuelle ont été signées, permettant, s’il 
y a lieu, de nommer des personnes pour 
qui ces pouvoirs sont autorisés. 

• l’embauche de madame Émilie Lanctôt 
à titre de chargée de projet pour l’im-
plantation et l’élaboration d’un camp de 
jour à compter du 3 janvier 2017 au taux 
horaire de 15 $.

• la facturation d’un montant forfaitaire 
de 41 723,98 $ à la Municipalité de Mar-
tinville en vue de la protection contre l’in-
cendie sur son territoire pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2017, le 
tout payable en trois versements égaux 
au plus tard le 31 mars 2017, le 30 juin 
2017 et le 30 septembre 2017. Le maire 
et le directeur général ou leurs rempla-
çants dûment désignés sont autorisés à 
signer le renouvellement de l’entente et 
de transmettre copie à la Municipalité de 
Martinville.

• de reconduire l’entente de service d’en-
tretien du système d’alarme du Centre 
communautaire avec la firme Sisco au 
montant de 315 $ par année pour une 
durée de 3 ans pour un total de 945 $, 
soit : du 1er février 2017 au 31 janvier 
2018, du 1er février 2018 au 31 janvier 
2019 et du 1er février 2019 au 31 janvier 
2020 .

• l’achat d’un simulateur d’incendie ainsi 
que d’extincteurs chez Équipements in-
cendies CMP Mayer inc. au coût total de 
9 979 $.  

• le paiement du décompte progres-
sif numéro 3 du réaménagement du 

Récré-O-Parc à l’entrepreneur Gron-
din Excavation inc. au montant de 
294 603,08 $ incluant la retenue de 10 %. 
La secrétaire-trésorière adjointe est auto-
risée à signer ce décompte.

• l’inscription de Mme Monique Clément 
à la formation en ligne Éthique et déon-
tologie (gouvernance et habiletés de 
gestion) donnée par l’UMQ au coût de 
115 $. L’article 15 de la Loi sur l’éthique 
et la déontologie en matière municipale 
prévoit que tout membre d’un conseil 
municipal n’ayant jamais participé à une 
formation sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale doit, dans les six 
mois du début de son mandat, participer 
à une telle formation.

• la diffusion de chroniques L’écho de la 
Source à CIGN Fm 96,7, la radio coopé-
rative de Coaticook par Lisette Proulx au 
coût de 20 $  pour une chronique de 15 
minutes et de 40 $ pour une chronique 
de 30 minutes, le tout pour un budget ne 
dépassant pas 1 000 $.

• le paiement d’un montant de 100 $ au 
Centre d’action bénévole de la MRC de 
Coaticook en soutien à la campagne des 
Paniers de Noël 2016.

• le versement d’une subvention de 
700 $ à l’organisation Community Club 
Ives Hill & Draper. Cette subvention ser-
vira à combler les coûts d’entretien du 
bâtiment dont la salle peut servir pour de 
la formation, des fêtes de famille, après 
funérailles, etc. 

LA MUNICIPALITÉ APPUIE

• la demande d’autorisation de morcelle-
ment, d’aliénation de terrain du deman-
deur Ferme Jaton et Gremion enr. auprès 
de la Commission de protection agricole 
du Québec. Cette demande de morcelle-
ment et d’aliénation vise le  lot 1 803 025 
(7,93 ha) du cadastre du Québec. Le but 
visé par la demande est de renforcer 
une entité agricole autonome et de per-
mettre au demandeur de régulariser une 
occupation (source d’eau).

• la demande d’autorisation de mor-
cellement, d’aliénation de terrain du 
demandeur M. Germain Lafond auprès 
de la Commission de protection agricole 
du Québec. Cette demande de morcel-
lement et d’aliénation vise une partie 
du  lot 1 803 653 (73,6 ha) du cadastre 
du Québec. Le but visé par la demande 
est de renforcer une entité agricole 
autonome et de permettre au deman-
deur d’agrandir son exploitation agricole 
(verger).

• la demande de dérogation mineure 
sur la propriété sise au 396, chemin 
des Trembles, portant le matricule 0312 
857 868. Cette dérogation autorise  
l’aménagement d’un élevage avicole à 
une distance de 389 mètres au lieu du 

Écho du maire

 
 

Bonjour, citoyennes et citoyens,

Une très belle année s’achève à 
Compton. Plusieurs projets ont vu le 
jour, tels que le réaménagement du 
Récré-O-Parc avec tous ses nouveaux 
équipements, la bibliothèque muni-
cipale-scolaire, la réfection de rues 
et des chemins, ainsi que les travaux 
dans le but de sécuriser l’approvi-
sionnement en eau potable. À cela 
s’ajoutent bien d’autres dossiers com-
plétés ou en voie de l’être.

Mentionnons plus spécifiquement 
les démarches visant à finaliser notre 
nouvelle Politique culturelle ainsi que 
le renouvellement de notre Plan de 
développement 2017-2021, le tout, 
afin de mieux orienter nos actions et 

investissements futurs.
C’est avec plaisir que je vous an-

nonce que la Municipalité mettra en 
place un camp de jour en 2017. De-
puis plusieurs années, des parents 
nous interpellent afin d’avoir accès à 
ce service. Avec les nouveaux équi-
pements du Récré-O-Parc et les nou-
velles ententes à venir avec différents 
partenaires, nous serons en mesure 
d’offrir un service comparable aux 
autres Municipalités. De plus amples 
informations vous seront transmises 
prochainement.

Pour le temps des Fêtes, je veux vous 
offrir mes meilleurs vœux de santé et 
de bonheur. Il est bon de se rappeler 
les bons souvenirs d’antan, mais il est 
encore mieux d’être des créateurs de 
souvenirs futurs.

- Bernard Vanasse

Fromage Fermier 
BioLogiQue

DU 10 OCTOBRE AU 15 JUIN 2017 
DU JEUDI AU DIMANCHE DE 10 H À 17 H   

440 chemin hatley, 
compton (québec), j0b 1l0, 
819-835-5301
www.fromagerielastation.com
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750 mètres normalement exigé par rap-
port à une maison voisine exposée. La 
dérogation est conditionnelle à ce que le 
requérant s’engage par écrit à aménager 
un écran végétal de conifères d’une hau-
teur minimale de six pieds afin de dimi-
nuer l’impact des odeurs pour la maison 
voisine exposée.

LA MUNICIPALITÉ APPROUVE

• les dépenses pour les travaux exécutés 
par l’entreprise Sintra inc. sur les rues 
Bellevue, du Hameau et chemin de Cook-
shire au montant de 170 325,63 $ ; des  
travaux subventionnés au montant de 
75 000 $ par le gouvernement du Qué-
bec dans le cadre du programme d’aide 
à l’amélioration du réseau routier munici-
pal. Les travaux ont été exécutés confor-
mément aux présentes dépenses sur les 
routes dont la gestion incombe à la Muni-
cipalité et le dossier de vérification a été 
constitué.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

• l’offre de services de Lilimagine Com-
munication pour la production en 2017 
de onze parutions de 16 pages de L’écho 
de Compton dont quatre en couleurs. 
L’offre incluant également la production 
de 50 copies supplémentaires pendant 
les quatre mois de la saison estivale, le 
tout représentant un montant total an-
nuel de 22 115 $. La Municipalité accepte 
également l’offre de services de Lilima-
gine Communication pour des publica-
tions municipales sur la page Facebook 
de L’écho de Compton en 2017 au coût 
de 15 $ par tranche de 15 minutes d’in-
tervention et un minimum de 15 minutes 
sera facturé pour chaque intervention.

LA MUNICIPALITÉ INFORME

• qu’elle ferme une section du chemin 
Gilbert entre le numéro civique 185 et 
le numéro 200 pour les saisons hiver-
nales, soit du 1er novembre jusqu’à la 
dernière neige, et ce, pour une durée 
indéterminée. Le service des travaux 
publics installera un affichage adéquat 
afin d’informer les usagers du secteur de 
cette fermeture. Cette action fait suite à 
la réduction du tonnage autorisé sur le 
pont du chemin Gilbert et à la situation 
géographique du pont qui rend précaire 
la sécurité routière sur celui-ci en période 
hivernale. Un rétrécissement à quatre 
mètres de la surface de roulement sur le 
pont sera effectué par le ministère des 
Transports dans les prochains mois. La 
Municipalité estime que les distances de 
détour causées par cette fermeture sont 
minimes.

• que les déclarations des intérêts pécu-
niaires des membres du Conseil suivants 
sont déposées : M. Bernard Vanasse, 
maire ; Mme Monique Clément, conseil-
lère, district no 1 Louis-S.-St-Laurent ; 
Mme Nicole Couture, conseillère, district 

no 2 Rivière Moe ; M. Karl Tremblay, 
conseiller, district no 3 Cochrane; M. 
François Rodrigue, conseiller, district no 
4 Rivière Coaticook et M. Réjean Mégré, 
conseiller, district no 6 Pomeroy.

• que la rémunération 2017 des employés 
est établie en fonction des  échelles sala-
riales en vigueur indexées de 1,4 %. La 
présente résolution abroge la résolution 
385-2015-12-22 à compter du 1er  janvier 
2017.

• que la rémunération 2017 des élus est 
indexée en fonction du taux de l’IPC pour 
le Canada établi par Statistiques Canada 
en juillet, soit de 1,3 %.

• qu’elle adopte le second projet de rè-
glement intitulé « Règlement numéro 
2002-35-27.16 modifiant le règlement de 
zonage no 2002-35 afin de permettre les 
résidences unifamiliales jumelées dans la 
zone Ca-6 » 

• qu’elle adopte le règlement numéro 
2014-128-1.16 modifiant le règlement 
numéro 2014-128 relatif à la prévention 
d’incendie afin de préciser les articles 147 
à 150 en y ajoutant les frais d’amende à 
imposer à quiconque commet des infrac-
tions en regard de ce règlement. Selon 
le type d’infraction, les amendes peuvent 
se chiffrer entre 100 $ et 2 000 $ pour 
une personne physique et entre 500 $ et 
4 000 $ pour une personne morale.

• qu’elle adopte le règlement numéro 
2003-46-2.16 modifiant le règlement 
2003-46 régissant l’enlèvement et l’éli-
mination définitive des matières rési-
duelles. La principale modification à ce 
règlement consiste au remplacement de 
l’article 10 par ce qui suit: Le locataire du 
bac s’engage à utiliser le bac comme s’il 
lui appartenait. Le locataire s’engage à 
participer au programme de récupération 
des matières recyclables implanté par 
la MRC de Coaticook et à tout autre pro-
gramme actuellement en vigueur et qui 
sera mis en place postérieurement.

• qu’une addition a été apportée au projet 
de règlement 2010-103-2.16 modifiant le 
règlement numéro 2010-103 révisant le 
traitement des élus. Considérant que la 
Municipalité souhaite réviser la méthode 
de calcul de l’indexation; l’article 8 est 
remplacé par ce qui suit: Les rémunéra-
tions prévues aux articles 1 à 7 sont in-
dexées à la hausse pour chaque exercice 
financier à compter de l’exercice financier 
2018. Cette indexation correspond au 
taux d’augmentation de l’indice des prix 
à la consommation pour le Canada établi 
par la Banque du Canada sur la moyenne 
des 12 mois précédents, allant du mois 
de septembre de l’année précédent 
le calcul au mois d’août de l’année du 
calcul.

• que divers avis de motion sont donnés 
qu’à une prochaine session du conseil 

soient adoptés les règlements suivants :
- règlement ayant pour objet de modifier 
le règlement numéro 2000-17 consti-
tuant le Comité consultatif d’urbanisme 
visant à fixer des journées et des heures 
des réunions.
- règlement ayant pour objet d’abroger 
le règlement numéro 2005-65 décrétant 
des tarifs pour différents services.
- règlement ayant pour objet de modifier 
le règlement numéro 2012-116 détermi-
nant les règles applicables à la gestion de 
la Bibliothèque municipale.
- règlement ayant pour objet d’établir 
des modalités relatives au bon fonc-
tionnement du Comité Citoyens en 
environnement.
- règlement ayant pour objet d’établir 
des modalités relatives au bon fonction-
nement du Comité Familles-Aînés de 
Compton.

LA MUNICIPALITÉ EFFECTUE

une mise à jour des comités internes, 
municipaux et supramunicipaux pour les 
membres du conseil et les membres non 
élus. Cette résolution remplace les réso-
lutions 024-2016-03-08, 173-2016-06-
14, 201-2016-07-12, 203-2016-07-12 en 
ce qui concerne les élus et les membres 
non-élus. Ces nominations seront va-
lables jusqu’à la modification de la pré-
sente résolution. 

Avertissement

Les résumés des assemblées du conseil 
publiés dans L’écho n’ont aucune valeur 
légale et ne lient ni la Municipalité, ni 
la rédaction du journal. La version inté-
grale des procès-verbaux est disponible 
au www.compton.ca sous l’onglet Muni-
cipalité où on peut également trouver le 
calendrier et l’ordre du jour des séances 
du conseil.

Priorités de Compton en 
regard des interventions 
policières en 2017

La Municipalité de Compton adresse 
les demandes suivantes à la Sûreté du 
Québec, poste de la MRC de Coaticook :

a. Contrôler la vitesse sur la route 147 et 
sur la route 208, particulièrement dans le 
périmètre villageois (Moe’s River) ;

b. Accentuer le contrôle sur la production 
et le trafic de stupéfiants ;

c. Voir au respect des traverses piéton-
nières sur les principales voies de circu-
lation traversant le village de Compton ;

d. Assurer une présence policière lors des 
activités socioculturelles et sportives ;

e. Visiter les parcs de la municipalité et 
interagir avec la clientèle ;

f. Collaborer à la mise en place d’un plan 
de sécurité civile à revoir et à corriger ;

g. Accentuer le contrôle sur la circulation 
des camions dans les zones « no truck » ;

h. Continuer à soutenir les demandes 
d’intervention de la Municipalité dans 
des dossiers spécifiques (plaintes, cas de 
danger, assistance aux officiers munici-
paux dans l’exercice de leurs fonctions);

i. Appliquer le Code de sécurité routière 
et les règlements municipaux.

HORAIRE POUR LA 
PÉRIODE DES FÊTES

Les bureaux administratifs 
de la Municipalité seront 

fermés au public du 
22 décembre 2016 à 16 h 
au 3 janvier 2017 à 9 h.

La bibliothèque 
municipale-scolaire 

sera fermée au public du 
22 décembre 2016 à 19 h 

au 3 janvier 2017 à 16 h 30

Projet de service 
d’animation estivale 
à Compton
Un camp de jour à l’été 2017!

Lors d’une séance municipale spéciale 
le 29 novembre dernier, la Municipalité 
de Compton annonçait qu’elle avait dé-
posé une demande d’aide financière au 
ministère de la Famille dans le cadre du 
Programme de soutien à des projets de 
garde pendant la relâche scolaire et la 
période estivale 2017 pour l’implanta-
tion d’un service d’animation estivale à 
Compton. 

On apprend également que la Muni-
cipalité a procédé à l’embauche d’une 
chargée de projet pour la création de ce 
camp de jour.

À suivre au prochain numéro!
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Écho du directeur
général

 
 

Le temps des Fêtes est à nos portes. Cer-
tains d’entre vous ont probablement déjà 
débuté les célébrations alors que d’autres 
s’affairent à finaliser les derniers prépara-
tifs. Cette période de l’année en est une 
de partage de moments avec les per-
sonnes qui nous sont chères, mais aussi 
de déplacements sur la route. Je vous 
invite donc à faire preuve de prudence. 

Lors des festivités, certains opteront 
pour le réconfort qu’apporte parfois un feu 
de foyer. Rappelez-vous qu’il est essentiel 
de s’assurer du bon état de sa cheminée 
avant de l’utiliser et d’user de précaution 
dans l’entreposage des cendres. Malheu-
reusement, les feux de cheminées et de 
cendres représentent la majorité des in-
cendies en période hivernale.

Si vous prévoyez utiliser la pati-
noire municipale du Récré-O-Parc cet 

hiver, sachez qu’un nouveau système de 
contrôle des lumières est en place. Ces 
dernières s’allument de manière ma-
nuelle. Ne rebroussez donc pas chemin 
si vous n’apercevez pas de lumières à la 
patinoire. Sur les lieux, des instructions 
vous permettront d’ouvrir ces dernières. 
Prenez aussi le temps de lire les instruc-
tions relatives au verrouillage de la porte 
du bâtiment. Un nouveau système de ver-
rouillage automatique a aussi été mis en 
place. Plus d’informations vous sont don-
nées dans cette édition de L’écho. 

Sur ce, je vous souhaite un excellent 
temps des Fêtes. J’espère que cette 
période en sera une de réjouissances 
et que vous prendrez le temps d’appré-
cier les précieux moments qui s’offriront 
à vous. Je vous invite à faire preuve de 
générosité, à penser aux gens qui vous 
entourent et à cette belle communauté 
qu’est Compton.

Cordialement,
Philippe De Courval, 
Directeur général

819 849-9793

PAUL JR. LAJEUNESSE, MAÎTRE PLOMBIER

Résidentiel Commercial Industriel Institutionnel

Vente de biens municipaux
La Municipalité de Compton souhaite vendre les biens municipaux suivants selon les 
prix indiqués ci-contre. Les articles sont vendus tels quels sans aucune garantie.

La Municipalité ne peut être tenue responsable de préjudices causés par l’instal-
lation et/ou l’usage que l’acquéreur choisira d’en faire. L’acquéreur devra prévoir le 
transport.

Les articles seront vendus jusqu’à écoulement selon l’ordre de paiements reçus au 
bureau municipal. Il est possible d’aller voir sur les lieux sur rendez-vous en commu-
niquant au 819 835-5584.

Aucune réservation ne sera acceptée.
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En cette période de renouveau, prenez le temps de 

vous ressourcer et profitez en famille et entre amis des 

plaisirs en plein air. Bon printemps à toutes et à tous.

Monsieur Guy Hardy
Député de Saint-François

Président de séance

Membre du Bureau de l’Assemblée nationale

220, 12e avenue nord, Sherbrooke (Québec) J1E 2W3
Tél. : 819 565-3667  Télec. : 819 565 -8779  Guy.Hardy.SAFR@assnat.qc.ca 

« Aux gens de la belle région de Compton, 

je désire vous souhaiter une excellente année 2017 

et qu’elle puisse se dérouler sous le signe 

du bonheur. »

Stationnement dans les rues l’hiver  
Conformément au Règlement 2000-8, Article 10, relatif au stationnement, il est interdit 
de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur le chemin public entre 23 h et 7 h du 
15 novembre au 1er avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la Municipalité. 

Dépot de neige sur les voies publiques
La Municipalité attire également l’attention des citoyens sur les dangers de déposer 
directement ou indirectement de la neige sur les chemins publics. La responsabilité 
des contrevenants pourrait être engagée dans les cas d’accident.

Bacs de récupération, 
d’ordures et de matières 
compostables
Nous soumettons à l’attention des citoyens la bonne pra-
tique qui consiste à ne pas déposer les bacs dans les 

rues ou sur les trottoirs. Disposez-les plutôt à la limite de votre entrée privée en évi-
tant d’obstruer la libre circulation des équipements de déneigement. Pour ceux à qui 
il a été demandé de placer leurs bacs de l’autre côté du chemin public, veillez à les 
placer sur l’accotement et à les ramasser dès que possible après la collecte.

Collecte spéciale des arbres de Noël
Une collecte des arbres de Noël sera effectuée dans le sec-
teur du village le vendredi 6 janvier 2017. Veuillez déposer 
votre arbre en bordure de la route la veille ou pour 4 h 30 le jour 
de la collecte. Les résidents à l’extérieur du village sont priés 
d’apporter leur arbre de Noël au garage municipal le jeudi 5 
janvier prochain. Un employé de la Municipalité sera là pour les 
recueillir.

Faites ramoner votre cheminée!
La Municipalité ainsi que son service de protection des 
incendies désirent aviser les citoyens qu’il est temps de 
vérifier l’état de leur cheminée et de la faire ramoner au 
besoin. Par la même occasion, nous désirons vous rappeler 
de ne pas mettre de cendres dans vos bacs roulants. Vous 
pourriez endommager votre bac et courir le risque de pro-
voquer un incendie.  ATTENTION! C’EST CHAUD!

Heures d’ouverture de la 
patinoire au Récré-O-Parc 

 
 Ouvert tous les jours de 9 h à 21 h 

(quand les conditions climatiques 
le permettent)

Vacances de l’inspecteur 
en bâtiment
Veuillez noter que l’inspecteur en bâtiment et environnement 
sera absent du 13 février jusqu’au 5 mars 2017 inclusivement.  
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En accord avec la Politique familiale et des aînés de la Municipalité de Compton, le maire Bernard Vanasse 
remet un chèque de 100 $ aux parents de chaque nouveau-né comptonois.  Paix, bonheur et prospérité à 
tous!

gabRieL PhiLibeRt
12 mars 2016

Josianne groleau et Luc Philibert
 

ÉLiO beaudOin 
27 février 2016

Kathleen Roy-bouthot et Steve beaudoin

OcÉanne Lachance
1 décembre 2015

Vicky Vallée et Vincent Lachance

emma PeRKinS 
24 novembre 2015

Sonia Élie et alex Perkins

wiLLiam hOuLe
1 juin 2016

Valérie duchesne et Kevin houle

aLy VienS
30 juillet 2016

Sandy morin et marc-gabriel Viens
 

LÉanne bORduaS
28 juin 2016

marisoleil charron et david borduas

VictOR beRgeRon-houle
18 décembre 2015

Jessika paquette et anthony bergeron-houle

Florance maSSon
25 avril 2016

Vicky Vaillancourt et paul masson

CERTIFICATS-CADEAUX 

DISPONIBLES

NOS NOUVEAU-NÉS 
2016
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hugO daSSyLVa
1 août 2016

marie-Ève Pelletier et emmanuel dassylva

ÉLizabeth bReauLt
7 décembre 2015

catherine Patenaude et charles breault

migueL L’eSPÉRance
19 novembre 2015

mélissa crête et marc L’espérance

tyLeR maRtineau
25 avril 2016

Kim coté et Keven martineau

yazid gReen-duboiS
24 mai 2016

amélie green-dubois

abby Fecteau
10 septembre 2016

Valérie cotnoir et benoit Fecteau
 

elSa pouliot
17 janvier 2016

anne-marie nadeau et Jérome pouliot

maVriK et maëVa Simard
2 novembre 2016

andréanne cliche et mathieu Simard

emy dion
23 mars 2016

laura leclerc et (Feu) danny dion

Entretien ménager - Préparation de repas

Aide aux courses - Présence surveillance

Soins à la personne

819 849-7716

animaux de compagnie | nourriture | produits | accessoires | servce de toilettage | pension  
392, rue st-jacques sud, coaticook (québec) j1a 2n9 | 819 849-7913 | cHeZcHanel.com

Une animalerie et plus... J’adore ma trousse de premiers soins 
Pet First AID Kit qui m’accompagnera 
désormais dans toutes mes aventures. 
Le beau sac orange avec barres réflé-
chissantes contient tout le nécessaire 
pour aider ma maîtresse à me secourir 
si je me mets dans le trouble lors de mes 
randonnées en nature ou... si un chat me 
griffe quand j’essaie de jouer avec lui !

 

nolan ménard 14 juin 2015
Kelly leblond et Jérémy ménard

lexy rouleau 3 août 2016
Vicky lambert et Jérémy rouleau

lexie leroux 2 mai 2016
claudine audet et richard leroux

philippe lauzon 30 octobre 2015
Julia Ferland et maxime lauzon  

alexia armstrong 12 août 2016
isabelle lemieux et charles gauthier  armstrong

Simon d’amours 11 août 2016
Ève St-James et guillaume d’amours

elena Joyal 5 octobre 2016
cynthia péloquin et Steve Joyal

maëva bolduc 13 juin 2016
Katherine chartier et martin bolduc

henri bolduc 1 août 2016
Stéphanie Forcier et Simon-pierre bolduc

louam gomez longpré 7 septembre 2016
gaëlle longpré et alejandro gomez

léa lapointe 30 août 2016
bianca poisson-maillé et dominic lapointe

bryan lefebvre 11 octobre 2016
marie-Ève Simard et Jean-François lefebvre

Étaient aBSentS 

P.-S. En vente chez CHANEL, la trousse vient en format régu-

lier et en format de poche... Bonne année !
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grandes vedettes des lieux, d’autant plus qu’ils sont accompagnés, à quelques 
mètres de distance, de modules de jeux colorés comprenant, entre autres, un 
tunnel, des circuits épreuves, un mur d’escalade, quelques glissades et des ba-
lançoires, dont certaines sont conçues pour un plaisir partagé parent-enfant. 
« Je pense que notre « nouveau » parc va plaire à tout le monde, commente 
le conseiller François Rodrigue, responsable du comité municipal des loi-
sirs. toutes ces installations en plus du réaménagement de l’espace skateparc, 

de la nouvelle pente pour la glissade sur 
neige, de bancs de parc, d’une zone bbQ 
et d’un sentier de marche balisé qui com-
plète le circuit des aînés du village, nous 
les avons pensées et réalisées afin que les 
familles s’approprient leur parc et que 
celui-ci devienne un lieu de rencontre et 
de loisirs pour tous. Et si c’est le cas, on 
pourra continuer à le développer, car c’est 
un projet qui se veut évolutif  ». 

Au printemps 2017, il ne restera plus 
que quelques travaux à finaliser au niveau 
de l’éclairage, de l’installation du parc de 
planches à roulettes ainsi que la fin de la 
plantation et de l’aménagement paysa-
ger. De plus, le réaménagement du chalet 

débutera dès la fin de la période de patinage en vue du camp de jour prévu pour les 
enfants de Compton cet été.

impaCt minime pour LeS ContriBuaBLeS 
Le projet dont les travaux ont commencé cet automne et dont le coût est évalué à 
environ 850 000 $ devrait être complété à 90 % en décembre 2016. Comme une aide 
financière extérieure d’environ 345 000 $ a contribué à sa réalisation, seulement une 
toute petite portion de la taxe d’accise, d’un montant de 81 100 $, ne sera utilisée à 
cette fin. Par ailleurs, la Municipalité puisera la somme de 100 000 $ dans le fonds de 
roulement; un montant qui sera remboursé sur un horizon de dix ans et la différence 
provient du budget de fonctionnement de 2016 et d’une petite portion de celui de 
2017.  « Tout cela représente un impact minime pour les contribuables, tient à rassu-
rer le maire Bernard Vanasse. Grâce à une bonne planification et une saine gestion, 
nous avons réussi à réaliser un projet abordable où rien n’a été négligé pour créer une 
aire de loisirs qui devrait répondre pendant plusieurs années aux besoins créés par 
la croissance démographique de notre municipalité, en plus de faire certainement 
l’envie de bien des villages... ».

Compton s’offre une 
exceptionnelle aire de jeux 
pour 2017
malgré le froid et la neige qui recouvre les nouvelles ins-
tallations au récré-o-parc, une petite visite des lieux nous 
fait déjà rêver aux plaisirs estivaux que ce lieu de loisirs 
offrira désormais aux familles de compton. on ne peut 
mettre en doute que les importants travaux réalisés depuis 
le début de l’automne 2016 donneront une toute nouvelle 
allure au récré-o-parc et en augmenteront grandement 
l’achalandage.

- lisette proulx

Grâce à une utilisation maximum de l’espace disponible, de 
nombreux aménagements viennent bonifier radicalement l’offre de loisirs déjà en 
place au Récré-O-Parc.  « La Municipalité voulait y créer un lieu de rassemblement 
familial et multigénérationnel, explique Alain Beaulieu, responsable de l’urbanisme 
et des réseaux à Compton. À cet égard, nous avons cherché, et je crois, réussi, à créer 
un équilibre entre tous les groupes d’âge, en offrant des aires de jeux autant pour les 
0-5 ans et les 5-12 ans que pour les ados, les adultes et les aînés ».  

un projet évolutIf
Les aménagements réalisés au Récré-O-Parc cet automne font suite à un projet de 
développement amorcé par le conseil municipal précédent avec l’installation d’une 
patinoire multifonctionnelle et la construction d’un  pavillon par le conseil actuel 
dans le cadre du projet Municipalité Amie des Aînés (MADA). Cette année, les tra-
vaux ont débuté par l’agrandissement du terrain d’une quinzaine de mètres grâce à 
un mur en gabion et la mise en place d’un terrain de soccer règlementaire incluant 
des estrades pour le public et des bancs pour les joueurs, qui n’attendent que le prin-
temps pour être installés.  

Les jeux d’eau mis en place au cœur du parc s’avèreront certainement une des 
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La Station s’agrandit encore!  
L’agrandissement de la boutique de la fromagerie et de 
ses nouveaux bureaux démontre encore une fois le bon 
goût et le dynamisme de la famille bolduc. c’est sous 
le thème de la lumière qu’ils ont pensé et configuré 
l’espace ainsi que les nouveaux équipements. Lambris 
de bois blanc, métal, comptoirs d’érable, éclairage et 
fenestration panoramique donnent un effet épuré et 
lumineux à l’ensemble. La pièce maîtresse demeure 
un mur cellier fait sur mesure qui expose les meules 
et les pointes de fromage. L’espace ainsi créé permet 
de bonifier l’expérience client et offre une variété 
exceptionnelle de produits locaux, mettant ainsi en 
vedette la richesse agroalimentaire de Compton et de 
ses environs.

Évalué à plus de 500 000 $, ce troisième projet 

d’agrandissement depuis le début des opérations de la 
fromagerie, a été rendu possible grâce à la collabora-
tion et à l’expertise d’entreprises locales.  « Ces inves-
tissements viennent ajouter à la richesse collective de 
Compton, souligne Bernard Vanasse. Non seulement 

en ce qui a trait à la richesse foncière, mais 
parce que chaque dollar investi témoigne de 
la confiance de la Station envers le dynamisme 
et l’effervescence de notre collectivité, stimu-
lant ainsi les autres fleurons de notre milieu ».  
S’ajoutant aux hommages du maire, les divers 
dignitaires présents à l’inauguration ont souli-
gné l’esprit de famille des Bolduc et la qualité 
exemplaire de leurs produits qui rend honneur 
à la marque de commerce agroalimentaire et 
agrotouristique qui fait de Compton une des-
tination gourmande de choix en Estrie.

« La fromagerie La Station, c’est le fruit d’un 
rêve et on n’a pas finit de rêver », proclame 
fièrement Simon-Pierre Bolduc, qui, avec ses 
deux frères, est devenu actionnaire de 50 % de 
l’entreprise en 2008. Comptant 18 employés, 

celle-ci produit 65 000 kilos de fromage par année, 
dont 50 % (32 000 kilos) est vendu en Estrie et 20 
% directement à la boutique. « Ce volume de vente 
exceptionnel à la ferme même, nous l’attribuons à la 
synergie comptonoise, commente l’aîné de la famille. 
Notre boutique regroupe les produits de tous les arti-
sans comptonois et ces derniers font la même chose 
dans leur boutique. Une entreprise peut attirer du 
monde, mais un groupe d’entreprises qui travaille de 
concert, attire des foules... Sans compter l’effet de 
consolidation de tous les prestigieux prix que nous et 
nos collègues comptonois avons remportés ».

Et Simon-Pierre de conclure: « Tant que les gens 
voudront de nos produits, nous continuerons à réali-
ser des projets... en annonçant du même souffle qu’un 
nouveau fromage, une gamme de pâte molle, viendra 
réjouir nos papilles dès l’été 2017.

  

Que du Bonheur rejoint le groupe 
sélect des Cafés de village!
Ne porte pas la bannière Café de village qui veut... Mais, 
ça ne surprendra personne que le chaleureux et sympa-
thique troquet de Corine se mérite cette appellation, car 
il est vite devenu un incontournable de la vie collective 
de notre village.

Le réseau des Cafés de village des Cantons-de-l’Est 
s’apparente à celui des Cafés de pays en France. Des 
lieux de rencontres accueillants, conviviaux et surtout, 
très simples. Âme et cœur de leur 
coin, les propriétaires de ces cafés 
sont fiers de faire connaître leurs 
bonnes saveurs et... leur envi-
ronnement!  Exactement ce que 
fait Que du Bonheur depuis son 
ouverture. 

Bravo et merci à Corine 
d’avoir créé pour nous ce cordial 
lieu de plaisirs de la bouche et de 
joies du cœur!

Les Bons coups!

La famille Bolduc : Vincent, Carole Routhier, Simon-Pierre, Martin et Pierre



COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - CALENDRIER 2017      
O = Ordures (déchets) (Garbage)  C = Compost (Compost)  R = Recyclage (Recycling)         
DD = Collecte de résidus domestiques dangereux (Collection of hasardous waste disposal)       
P = Plastiques agricoles (Agricultural plastics)          
S = Collectes spéciales de contenants en plastique rigide (autres que pesticides et produits pétroliers) le 19 avril 2017 et le 8 novembre 2017 
S = Special collections rigid plastic containers (other than pesticides and petroleum products) April 19, 2017 and November 8, 2017   

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - CALENDRIER 2017      
O = Ordures (déchets) (Garbage)  C = Compost (Compost)  R = Recyclage (Recycling)         
DD = Collecte de résidus domestiques dangereux (Collection of hasardous waste disposal)       
P = Plastiques agricoles (Agricultural plastics)          
S = Collectes spéciales de contenants en plastique rigide (autres que pesticides et produits pétroliers) le 19 avril 2017 et le 8 novembre 2017 
S = Special collections rigid plastic containers (other than pesticides and petroleum products) April 19, 2017 and November 8, 2017    

SECTEUR A-1
Veuillez déposer vos bacs avant 4 h 30 ou la veille

SECTEUR A-2
Veuillez déposer vos bacs avant 4 h 30 ou la veille



Jordane vous attend!

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - CALENDRIER 2017      
O = Ordures (déchets) (Garbage)  C = Compost (Compost)  R = Recyclage (Recycling)         
DD = Collecte de résidus domestiques dangereux (Collection of hasardous waste disposal)       
P = Plastiques agricoles (Agricultural plastics)          
S = Collectes spéciales de contenants en plastique rigide (autres que pesticides et produits pétroliers) le 19 avril 2017 et le 8 novembre 2017 
S = Special collections rigid plastic containers (other than pesticides and petroleum products) April 19, 2017 and November 8, 2017   

            
 

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - CALENDRIER 2017      
O = Ordures (déchets) (Garbage)  C = Compost (Compost)  R = Recyclage (Recycling)         
DD = Collecte de résidus domestiques dangereux (Collection of hasardous waste disposal)       
P = Plastiques agricoles (Agricultural plastics)          
S = Collectes spéciales de contenants en plastique rigide (autres que pesticides et produits pétroliers) le 19 avril 2017 et le 8 novembre 2017 
S = Special collections rigid plastic containers (other than pesticides and petroleum products) April 19, 2017 and November 8, 2017   

SECTEUR B-1
Veuillez déposer vos bacs avant 4 h 30 ou la veille

SECTEUR B-2
Veuillez déposer vos bacs avant 4 h 30 ou la veille
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SECTEUR C-1
Veuillez déposer vos bacs avant 4 h 30 ou la veille

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - CALENDRIER 2017      
O = Ordures (déchets) (Garbage)  C = Compost (Compost)  R = Recyclage (Recycling)         
DD = Collecte de résidus domestiques dangereux (Collection of hasardous waste disposal)       
P = Plastiques agricoles (Agricultural plastics)          
S = Collectes spéciales de contenants en plastique rigide (autres que pesticides et produits pétroliers) le 19 avril 2017 et le 8 novembre 2017 
S = Special collections rigid plastic containers (other than pesticides and petroleum products) April 19, 2017 and November 8, 2017   

Grande variété de produits locaux
Viandes fraîches,

charcuteries et fromages fins 
Abondance de fruits et 

légumes de qualité

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

            

Pour le plaisir de 
mieux manger 

Votre marché de quartier

Marché Patry et fils
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la semence 
du verrat
une nouvelle de 
Benoît Bouthillette

... Suite 

Précédemment dans l’histoire : Après avoir 
découvert le cadavre d’un porcelet près 
d’un ruisseau de Compton ainsi qu’un 
message peint en lettres de sang sur l’Église 
Saint-James, l’Inspecteur Benjamin Sioui 
apprend que les deux événements sont liés 
et qu’une lettre les expliquant a été adres-
sée au journal local, mais que celle-ci ne 
pourra être publiée.

Je quitte à regret la table du cinquième 
Élément, laissant derrière moi la jour-
naliste aux grands yeux ainsi que le vieil 
homme épris de justice et dont la mé-
moire ira bientôt rejoindre celle de tous 
ceux ayant façonné ce coin de pays. ce 
sont des gens comme eux qui ont donné 
une âme à compton, par tout l’amour 
qu’ils lui ont transmis.

mon ami écrivain disait récemment, 
dans les pages de La tribune, que comp-
ton était le plus beau village au monde, 
et je comprends ce qu’il veut dire. ar-
chitecturalement parlant, ce n’est pas 
encore tout à fait ça, il reste du chemin 
à faire, mais le village s’embellit sans 
cesse depuis dix ans. et, c’est sûr que 
les paysages de la vallée de la coaticook 
contribuent à rendre son environnement 
exceptionnel...

mais ce sont ses gens, la qualité de 
ses gens et la ferveur qui les anime, qui 
font que tant de jeunes familles viennent 
s’y installer. c’est la solidarité et le bon-
heur de vivre ensemble que l’on ressent, 
les soirs de marché public, qui rendent 
compton si unique. une longue tradi-
tion de pratiques agricoles et d’entraide. 
mais aussi un respect des idées nouvelles, 
en autant qu’elles fassent honneur à ceux 
qui nous ont précédés.

il est normal, lorsqu’on a grandi sur 
une terre où plusieurs générations de 
notre famille se sont succédé à force de 
dur labeur, d’éprouver la crainte de se 
sentir dépossédé lorsque quelqu’un de 
l’extérieur arrive et propose un chan-
gement dans nos manières de faire. 
Pourtant, et c’est toute la beauté de 
compton, les idées nouvelles, si elles 
fonctionnent, sont ensuite partagées, 
adoptées, et transmises.

Je pense par exemple aux huiles 
essentielles dont la fromagerie La Sta-
tion enduit ses vaches pour en éloigner 
les mouches. c’est un produit naturel, 
développé sur la ferme, et qui a ensuite 
été partagé. et, aujourd’hui, nombreux 
sont les éleveurs du chemin hatley qui 

utilisent cette technique, même s’ils ne 
sont pas bios. Juste parce que c’est bon, 
pas juste pour l’environnement et pour 
les vaches, parce que ça marche bien.

Je ne peux m’empêcher de me tenir 
ces réflexions à mesure que nous remon-
tons le rang Cochrane, la sorcière et 
moi, en direction de l’église Saint-James 
où je vais récupérer mon scooter. Car le 
message peint en grandes lettres sur la 
façade de la petite chapelle, ce « WHO 
KILLED ME ? » tracé avec le sang du 
cochon mort trouvé aux abords du ruis-
seau, n’avait pas à voir avec la disparition 
de la pauvre Theresa Allore, survenue il 
y a quarante ans et dont le meurtre n’a 
toujours pas été élucidé.

Il y a des moments, dans la vie d’un 
policier, où il faut se résoudre à ne pas 
savoir résoudre… C’est désâmant, c’est 
parfois triste à en mourir, mais il y a des 
crimes qui demeureront impunis. Mais 
mon métier de policier n’est pas de punir 
le crime, mais d’empêcher que d’autres 
soient commis. Peut-être ne connaî-
trons-nous jamais l’identité de celui qui 
a enlevé la vie à la pauvre Theresa Allore, 
mais on peut au moins se rassurer en se 
disant que la vigilance que son acte a 
entraînée a peut-être servi à empêcher 
d’autres drames.

Non, ce n’est pas de Theresa Allore, 
dont il était question. Mais d’une affaire 
beaucoup plus récente et qui concerne 
ces valeurs dont nous avions discuté plus 
tôt, voulant que l’esprit criminel fasse 
toujours passer ses intérêts personnels 
avant ceux de la collectivité, et souvent à 
leur détriment.

Car, avant de quitter la table du res-
taurant pour bientôt laisser mon périple 
comptonois derrière moi, la journaliste 
avait bien voulu me laisser lire la lettre 
qu’elle avait reçue et que son journal ne 
pourrait publier. Car ça aurait semé la 
bisbille, en effet, et ce n’est pas le rôle 
d’un journal local.

Les gens n’aiment pas la chicane. Ils 
préfèrent le calme à la confrontation. 
C’est normal, dans un pays comme le 
nôtre, si aride en hiver : on veut pouvoir 
compter sur l’aide de son voisin, en cas 
de besoin. On évite les disputes.

Ça peut paraître contradictoire, mais 
dans un milieu où tout le monde sait à 
peu près tout sur tout le monde, il y a 
des choses qu’on préfère ne pas savoir.

Et c’est parfois dommage.
Car les gens qui ont l’esprit croche 

se servent de ces zones d’ombres pour 
œuvrer en toute tranquillité, dans le dos 
des gens, parce que ceux-ci ont peut-être 
choisi par eux-mêmes de se tourner le 
dos… 

Oui, je quitte Compton à regret.
En partant du cimetière, j’entends la 

sorcière appeler son chat, « Guidi, guidi 
guidi… » Je sais que reviendrai. Et je sais 
qu’à mon retour, Compton aura à nou-
veau changé, sera encore plus beau.

Je passe une dernière fois devant 
l’église, et je ne peux m’empêcher de 
penser à Saint-Thomas d’Aquin, qui di-
sait : « Il est plus beau d’éclairer que de 
briller seulement. »

Oui, Compton est lumineux.
Il rayonne de sa joie de vivre.

Bonjour à tous. Nous voici à la mi-décembre et la pé-
riode de contribution volontaire annuelle tire à sa fin. 
Malheureusement nous n’avons pas atteint notre objec-
tif de 65 000 $, car, à ce jour, nous n’avons amassé que 
41 000 $.

état critique: votre aide est essentielle!
À l’heure actuelle, nous sommes dans un état critique au point où nous devons 
sérieusement réfléchir à l’avenir de notre église! L’église Saint-Thomas-d’Aquin, au 
cœur de la municipalité, est un point de repère très important pour celles et ceux qui 
vivent ici. Non seulement pour ceux qui célèbrent, mais pour toute la collectivité.

Même si nous aménageons le sous-sol en vue de le rendre plus accessible, nous 
avons à gérer les dépenses relatives à l’entretien de l’édifice, au chauffage, aux assu-
rances et autres frais; tout en poursuivant notre mission d’évangélisation et les ser-
vices religieux auxquels vous vous attendez. Cette somme de 65 000 $ est nécessaire 
pour la poursuite des services et nous ne pouvons compter que sur la population de 
Compton pour nous aider. Vous êtes donc tous invités à donner selon vos moyens. 
Si chaque citoyen donnait 20 $, nous croyons qu’il serait possible d’atteindre notre 
objectif. Un petit effort s’il vous plaît!

tirage 
Merci à ceux qui ont acheté des billets de tirage 2016. La loterie sera encore offerte 
en 2017. Comme l’an dernier, 350 billets seront mis en vente. Vous serez sollicités 
pour acheter ces billets du 15 janvier au 3 mars, et ce, aux mêmes prix que l’an der-
nier, soit trois prix par mois pendant dix mois avec un tirage de 300 $, un de 200 $ 
et un de 100 $. Gagnants du tirage du 13 novembre : 300 $ Émilie Bouthillette 
#287, 200 $ Éric  Martineau #346, 100 $ Thérèse Rouillard #173 Gagnants du 
tirage du 10 décembre (dernier de l’année) : 300 $ Solange Breault  #132, 200 $ 
Thérèse Rouillard #173, 100 $ Raymonde Poitras #060

remerciements
Un gros merci à René Mégré et à Lise Chaîné Simoneau pour avoir nettoyé les pré-
sentoirs des lampions et les supports de chandelles à l’avant de l’autel. Nous tenons 
aussi à remercier  Maurice Biron, Suzanne Breault, Sylvie Dupont, Marthe Gagnon, 
Yolande Paré, Donald Perron et Jacques Veilleux qui, en octobre dernier, ont aidé à 
peinturer la clôture du cimetière qui en avait grandement besoin. Sans vous, nous 
n’aurions pas encore terminé!

Nous vous souhaitons un joyeux Noël avec vos proches et une bonne et heureuse 
année 2017. Santé et prospérité!

- Votre conseil de gestion, Suzanne Mc Gee, présidente  

écho de la paroisse 
notre-Dame-de-l’unité

Ceci met fin à La semence du verrat. L’au-
teur souhaiterait profiter de ce moment 
pour offrir à tous les habitants de Compton 
ses vœux de bonheur le plus complet pour 
l’année nouvelle, et aussi les remercier pour 
l’accueil généreux qu’ils ont réservé à cette 
humble histoire, en espérant qu’elle ait 
réussi à témoigner avec justesse de la beauté 

de notre village.
Les lecteurs qui seraient intéressés à recevoir 
le texte complet de la nouvelle, ou une copie 
de la lettre expliquant les motivations der-
rière les gestes des malfaiteurs, peuvent en 
faire la demande en écrivant à Benjamin 
Sioui, à lasemenceduverrat@gmail.com.
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Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

repas • pâtés • Desserts
conserves • mets sans gluten, etc.

19, chemin de la Station
compton j0B 1l0

819 835-5785

michecrocpot19@gmail.com

 

Roger Boutin   Monique Charron Lefebvre
Suzanne Dezainde   Jacques Fortier

Jeannine Bilodeau Michaud
Gabrielle Morin Veilleux

le club de scrabble de 
compton vous  invite 
à une « initiation »
Pour commencer l’année nouvelle, les 
membres du club Compton mot vous  invitent 
à une initiation de Scrabble duplicate. 

tous les jeudis à 13 h 
Participez à cette partie amicale et découvrez une nouvelle formule pour jouer au 
Scrabble. Les membres du club se feront un plaisir de vous initier aux joies de ce jeu 
amusant et pourtant méconnu. entrez par la porte du côté stationnement à l’arrière 
de l’église.

bienvenue à tous! inFORmatiOn : 819 835-9169

Succès sans précédent 
de notre guignolée 2016 !
bonjour à tous,
Je prends quelques instants pour souligner le travail extra-
ordinaire des bénévoles qui, grâce à leurs efforts, a permis 
de réaliser une formidable collecte lors de notre guignolée 
2016.

Remercions d’abord le maire Bernard Vanasse et les 
conseillers d’avoir consenti à ce qu’un camion de pompier 
soit sur les lieux afin de ralentir la circulation.

Un ÉNORME MERCI est également lancé aux précieux 
collaborateurs suivants : Brigitte Gobeil, Jeanne Gobeil Lan-
glois, Alicia Gobeil Langlois ainsi que Michel Langlois qui se 
sont occupés du secteur de Waterville, Suzanne McGee qui 
a passé la journée à tenir la comptabilité et Angèle Desrosier 
qui est venue lui prêter main forte en après-midi, Sylvie Du-
pont et Raymond Desrosiers qui ont  fait plusieurs parcours, 
Donald et Suzanne Breault qui sont venus nous prêter main-
forte, André Gagné, Denis Beaudoin qui m’ont accompagné 
pour la cueillette sur le perron de l’église (même qu’André 
Gagné est revenu donner un coup de main à nos pompiers 
sur la rue !), Gérard et Sonia Lajeunesse qui se sont occupés 
du circuit de la route 147, Michel Bédard et Bruno Forand 
pour avoir parcouru Martinville tandis que Marie-Hélène 
faisait le tour de Johnville, toute seule!  Bravo et merci à vous 
tous pour votre vaillant travail.  

Il faut également donner un coup de chapeau à nos pom-
piers : Patrick Lanctot qui a travaillé d’arrache-pied pour 
nous obtenir un permis et les valeureux pompiers qui l’ont 
accompagné dehors, au froid:  Hugo Veilleux, Dany Bryant 
et Marc-Antoine Ménard. 

Merci à Anthony Patry du Bonichoix pour avoir comman-
dité le buffet et au Comptoir familial pour son don généreux. 
Une bonne pensée va également à tous les commerçants qui 
ont accepté de ramasser des denrées non périssables et qui 
nous ont permis de déposer chez eux des récipients en vue 
d’amasser davantage d’argent.

Mesdames et Messieurs, je peux vous dire que Compton 
et toutes les personnes qui se sont arrêtées, qui ont donné, 
qui sont venues nous donner un coup de main, sont des gens 
de grand cœur.  

J’adresse aussi un petit message à tous ceux qui recevront 
un panier de Noël ou une aide alimentaire. Lorsque vous 
rencontrerez nos bénévoles, ayez pour eux une bonne pensée 
en vous remémorant qu’ils ont donné de leur temps pour 
vous.

En mon nom et celui de tous les Chevaliers du Conseil 
8422, je profite de l’occasion pour vous souhaiter, à tout 
un chacun, un JOYEUX NOËL et une BONNE ANNÉE, 
ainsi que la santé et le bonheur pour toujours. Merci.

- Gilles Pomerleau, Grand Chevalier  819 835-0182 

En cette période des Fêtes, recevez nos 
meilleurs vœux  pour une nouvelle année 
remplie de moments précieux, de joie et 
de santé.

Nous vous disons un grand merci pour vos 
encouragements et votre soutien à l’achat 
local.

Même en saison hivernale, il est possible 
d’acheter à la ferme. Il vous suffit de nous 
téléphoner ou de nous écrire pour prendre 
rendez-vous : 819 849-2652 ou 
jblain@sympatico.ca. 

Josée, Jacques et Malorie

L’heure du conte 
les samedis 14 et 28 janvier 2017 
à 10 h 30

La bibliothèque municipale-scolaire est à la re-
cherche de bénévoles. Prière de contacter Mme 
Marie-Josée Rodrigue au 819 835-0404. 

Notez que la bibliothèque municipale sera fermée au public du 22 décembre 
2016 à 19 h au 3 janvier 2017 à 16 h 30.

Écho de la bibliothèque
municipale
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Threads of Our History - 
Living Memories of the Good 
Old Times in the Coaticook 
Area
 
Three DVDs regrouping the narratives 
of elders of the Coaticook MRC about 
the settlement history at the origin of 
our region.

A wonderfull gift to give and to receive!  Une idée cadeau pour les Fêtes 
ou pour toute l’année!
toute personne  intéressée par le patrimoine ou la vie quotidienne d’autrefois sera charmée par ce 
coffret de trois DVD où sont consignés en vidéo les sou-
venirs d’une trentaine d’aînés issus des principales com-
munautés anglophones de notre MRC.  

Threads of Our History fait suite au coffret de cinq DVD 
Au film de notre histoire- Souvenirs des Mémoires vivantes de 
la MRC de Coaticook produit par la Table de concertation 
culturelle de la MRC de Coaticook en 2013 qui, lui aussi, 
relatait, cette fois-ci en français, des épisodes de la vie ru-
rale de nos mémoires vivantes au siècle dernier. 

Le coût des coffrets est de 25 $ pour les trois DVD en 
anglais et de 40 $ pour les cinq DVD en français. On 
peut se les procurer à la boulangerie Pause gourmande 
de Compton, à la Papeterie de Coaticook et à l’Hôtel de 
Ville de Waterville.

Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annon-
ceurs sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière 
page de L’écho. 

Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de péné-
trer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonner à 
L’écho? Contactez le 819 835-0048  lisette@lilimagine.com

Rédaction : Lisette Proulx
Collaborateurs et collaboratrices du mois : Benoît Bouthillette 
Infographie : Christian Simard
Photos : Lilimagine (Lisette Proulx)
Révision : Danielle Goyette

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Horaire régulier :  du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : bac noir, brun, 
bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’a grandissement, de 
démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose 
d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu : En vertu de la règlementation municipale, il est 
obligatoire en tout temps d’obtenir un permis pour faire un feu à 
ciel ouvert. Les contrevenants s’exposent à des amendes. Ces permis 
sont émis sans frais par le service incendie sur prise de rendez-vous 
durant les heures d’ouverture du bureau municipal. Pour vous assu-
rer un meilleur service, s.v.p. prévoir un délai de traitement d’au 
moins 24 heures. Informations ou prise de rendez-vous au 
819 835-5584. 

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez 
avec monsieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 
819 849-9166.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis -S.- St-Laurent : les premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Bibliothèque municipale
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Ouvert les mardis, jeudis et vendredis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis 
de 15 h 45 à 19 h 30 et les samedis de 10 h à 13 h
Notez : La bibliothèque sera fermée pendant la période des 
fêtes du 23 décembre 2016 au 2 janvier 2017 inclusivement.

Boutique Lucille (Comptoir familial)
Au sous-sol de l’église, 6747, route Louis-S.-St-Laurent 
Horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  
 
 

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate   819 849-3103
Animalerie Chez Chanel   819 849-7913
Bonichoix     819 835-5492
Brunelle électronique  819 849-3608
Centre funéraire coopératif   819 849-6688
Coiffure Navaho   819 835-0223
COOP Compton, Unimat   819 835-5411
Daniel Parent, arpenteur-géomètre  819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine  819 835-9448
Ferblanterie Edgar Roy  819 849-0532
Fromagerie La Station  819 835-5301
Gérard Leblanc, courtier d’assurance  819 835-9511
Gérin-Custeau-Francoeur, notaires  819 849-4855
Guy Hardy, député    819 565-3667
IGA Coaticook    819 849-6226
JM Martineau, électricien   819 835-5773
Lajeunesse Tuyauterie et Cie.   819 849-9793
Les entreprises Éric Groleau   819 574-7550
Les Vallons Maraîchers  819 849-2652
Luc Jacques, réparation électroménagers  819 849-0250
Marie-Claude Bibeau, députée  819 347-2598
Miche Crocpot, traiteur   819 835-5785
PC Expert    819 849-1010
Pharmacie ProxiMed  819 835-9999
Philippe Thyrion, comportement animal 819 345-2615
Promutuel Coaticook, assurances  819 849-9891
Que du Bonheur    819 835-1001
Service d’aide domestique   819 849-7716
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin   819 835-5447
Syghi Danse (Zumba)  819 835-0478
Tommy Veilleux, déneigement, etc.  819 572-3806
Travaux Légers Enr.   819 835-0884
Verger Le Gros Pierre  819 835-5549
Wood    819 835-0060

 

L’écho de Compton  
sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre 
grain de sel en publiant vos photos et nouvelles sur 
la page Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho

La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie munici-
pale, commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

Séances du conseil
Prochaine assemblée du conseil : 

le mardi 17 janvier 2017 à 19 h 30
Heures d’ouverture du bureau municipal :

du lundi au vendredi de 9 h à 16 h
Les bureaux administratifs de la Municipalité seront 

fermés au public du 22 décembre 2016 à 16 h au 
3 janvier 2017 à 9 h. 

 

Lisez L’éCHo sUR iNTeRNeT
compton.ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

LiLimagine CommuniCation

819 835-0048
lisette@lilimagine.com

rédaCtion    photographie 
Création graphique

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie  
à Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer? 

Venez vous informer au www.compton.ca

écho du comptoir familial
La fin de l’année 2016 nous fait porter 
un regard sur les activités des derniers 
mois. D’abord situé dans le centre 
communautaire Notre-Dame-des-Prés 
au début de l’année, le comptoir est, 
depuis la dernière semaine d’avril, dans 
un nouveau local agrandi, bien aménagé, au 
sous-sol de l’église de Compton situé sur la 
rue Louis-S.-St-Laurent. Ce changement a 
été bien accueilli et les habitués comme les 
donateurs apprécient l’accès autant au local 
qu’au conteneur pour cueillir vos dons. Le 
magasin est accueillant, rangé, bien éclairé 
et les bénévoles sont là avec le sourire.

Nous tenons à vous remercier sincère-
ment pour votre encouragement, votre gé-
nérosité à donner et aussi à magasiner, car 
nous avons de tout, ou presque…

Toute l’équipe vous souhaite un bon 
temps des Fêtes, des rencontres agréables, 
un peu de répit et revenez-nous dès le 4 
janvier, car le magasin est fermé pour ces 
deux dernières semaines de décembre.

289, Baldwin, bur. 4 

Coaticook (Québec)

                J1A 2A2 

 

tél :  819 849-3103

fax : 819 849-6019

adrienne.houle@bellnet.ca 

Avocate

• MINI EXCAVATION

• TRANSPORT BOIS DE CHAUFFAGE

• DÉNEIGEMENT

• FAUCHAGE BORD DE ROUTE

• TRANSPORT
    PIERRE / SABLE / TERRE

François Duquette, propriétaire

Tél. 819 835-0884
Téléc. 819 835-0191

Cell. 819 823-2854



Vos représentants agricoles Jason Morse, Gérald Boivin, Clau-
diane Côté et Isabelle Guay, membres de l’équipe régionale de 
vente dirigée par Sylvain Brassard pour mieux vous servir.

LUNDI DES MEMBRES
Tous les membres de la Coop Compton bénéficient d’un rabais de 10 % 
le 1er lundi de chaque mois sur les articles de quincaillerie SEULEMENT, 

à prix régulier en inventaire.


